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F A I T S .  .

J e a n  G o m i c h o n , premier du n o m , est décédé en 172 7 ; 
laissant en minorité un fils appelé Jean , com m e son père.

Silvain Gom iclion, son oncle paternel, fut nommé son tuteur.-
Jean G om ich on , deuxièm e du nom , étant parvenu à sa ma

jorité, forma demande contre ledit Silvain, son o n cle , en red
dition de com pte.de tutelle, par exploit du 23 janvier 174$.

'  Cette demande fut portée devant le châtelain de Montluçon.

L e 24 mars suivant, Jean Gomichon obtint une sentence par 

d é fa u t , qui condamna Silvain Gomichon à rendre le com pte  

dem andé; et à défaut de ce  faire, le condamna à payer la somme

de 3ooo fra n cs, intérêts et dépens.
Silvain oum iciion uecéda le 10 juin 1748 , laissant une fille 

m ineure, appelée Françoise Gom ichon.
L e  2i du même mois, Jean Gom ichon fut nommé son tuteur.i
Il n’avoit que vingt-deux ans.

Il obtint, le 11 juillet 1749 » des lettres ro ya u x , pour être 
relevé de différens actes qu’il avoit faits en m inorité, et entre 
autres de l’acceptation de cette tutelle.

Il ne paroit pas que Jean Gomichon ait donné suite à ces 
lettres : il parolt m êm e, au contraire, que Françoise Gom ichon 
ayant contracté mariage avec Pierre D<?peyre, le 21 novembre 
175 5 , Jean Gomichon a paru au contrat par fondé de pouvoir, 
en qualité de tuteur de la d ite  F r a n ç o is e  G o m i c l i o n .

Q u o iq u ’il en soit, le 8 juin 1768, D epeyre a donné assignation 
à Jean Gomichon devant le châtelain de T reign at, pour rendre 
compte de la gestion qu’il avt>it eue dea biens de Françoise G o
m ichon , sa femme.

^ ^ e a n  G om ich on, de son c tjté , à qui il étoit dû un semblable 
T ^ fcpto  par la succession de Silvain G om ich on , se pourvut de 
nouveau par exploit des 24 et 3o ju illet 1768, et conclut contre 
Françoise G om ichon, et Pierre D ep eyre, son m ari, ù ce que la
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«sentence du 24 mars 174$, qui ordonnoît la reddition de c e  
compte de tu telle , et à défaut de c e ,  condamnoit S i lv a in  Go- 
m ichon au payement de la somme de 5ooo fran cs, pour tenir 
lieu de reliquat, avec intérêts et dépens, fût déclarée exécutoire 
contre la femme D epeyre , comme elle l’étoit contre Silvain 
G ôm ichon, son père ; qu’en conséquence elle fut condamnée à 
payer la somme de 5ooo fra n cs, avec intérêts et dépens.

En niëme temps Jean Gomiclion se mit en règle sur la de
mande en reddition de compte de tutelle de Françoise Gom ichon 
et de son mari.

C e compte fut rendu juridiquement le x3 août 1759; et Jean 
Gomichon établit qu’au lieu d’étre débiteur de sa pupile, il étoit 
son créancier : w  il etoit difficîia que cela fût autrem ent, Silvain 
Gom iclion ayant fait de très-mauvaises affaires , au point qu’il 
avoit été emprisonné pour dettes, qu’il étoit mort peu de temps 
après s’être évadé des prisons, et que Jean Gomichon avoit été 
obligé de liquider sa succession.

Françoise Gomichon et son mari fournirent des d é b a ts  sur c e  

com pte, le 2.3 du même mois d’août, et les choses sont restées 

dans cet état jusqu’au mois de juin 1763.
A cette époque , Jean D e p e y re , qui liabitoit dans la haute 

Auvergne , près de St.-F lour, vint en Bourbonnais ; des amis 
et parens communs cherchèrent à concilier les parties ; et par 
le résultat de leur m édiation, il fut passé une transaction sur 
procès, le 22 juin J763.
f ; D epeyre y  stipule ta n t en son nom  qu’en qualité de mari et 
maître des droits et biens dotaux de Marie-Françoise Gom ichon y 
sa fem m e, absente.

O n y  rend compte de la tutelle qu’avoit eue Silvain Gomichon 
de lajpersonne de Jean G om ichon, son neveu, et du jugement 
de 1745, qui condamnoit ledit Silvain à rendre compte de ladite 
tutelle ; à défaut de c e , le condamnoit à payer 3ooo f r . , avec 
intérêts et dépens,.
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On y  rend aussi compte de la tutelle quravoit eue Jean Go* 
m iclio n , de Françoise G om ichon, fille à Silvain ;

D e la reddition juridique de ce dernier com pte , par lequel 
Jean Gom ichon s’étoit prétendu créancier au l i e u  d ’ é t r e  débiteur, 
et des débats fournis sur ce compte.

« Toutes lesquelles demandes et poursuites, est-il a jo u té , 
« mettoient les parties dans le cas d’avoir plusieurs sentences et 
« arrêts de la Cour de parlem ent, qui auroient pu occasionner 
« la perte totale de leurs b ien s, pour à quoi obvier, et éviter 
cc les inconvéniens fâcheux qui auroient pu en résulter, et main
te tenir la paix et l’union, elles ont été conseillées de traiter1 et 
« transiger sur le tou t, ainsi et de la manière qui suit. »

Pierre D ep eyre, stipulant comme il a été dit en téte de l’acte r 
subroge Jean Gom ichon à tous les droits revenans à sa fem m e, 
sans rac«r t : .n , moyennant la somme de 600 francs , stipulée 
payable en quatre term es, sans intérêts pendant les termes.

Au moyen de quoi les parties se tiennent mutuellement quittes, 
et tous procès demeurent éteints et assoupis ;

« E t  les p a rties , à l'exécution  e t  entretènem ent de tout ce 
« que dessus. ont respectivement obligé , ajfecté et hypothéqué 
xc tous leurs biens présens et à venir. » < J'>0

L es choses sont restées dans cet état jusqu’au 16 avril 1787. 
A  cette ép o q u e, Jean Gom ichon étoit d écéd é, laissant ses 

enfans en minorité sous la tutelle de Marie L afon t, leur mère.
P ierre D epcyre., e t  M anc-Françoise G om ichon , sa fem m e, 

firent signifier la transaction du 22 j u i n  17G3 à Marie L afo n t, 
«en cette qualité de tutrice de ses enfans m ineurs, et ils l’assi
gnèrent en même temps pour voir déclarer-cette  transaction 
exécutoire contre e l le , audit n o m , comme elle l’étuit .contre 
ledit défunt Jean G om ichon; en conséquence, se voir condamner 
h leur payer la somme de 600 fr. portée par ledit a c te , avec lea 
•intérêts et fràis. ’ 1 ‘ 1

Et l’année suivante, le 19 avril 178 8 , Antoine Gomichon *
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l’un des appeTans , sé transporta à Murât ; il fit compte avec 
Françoise Gom ichon de tous les intérêts du capital de 600 f r . , 
dûs et échus jusqu’au jour, qui se 'trouvèrent monter à une 
somme pareille de 600 f r . , et Françoise Gomichon lui en donna 
quittance tant en son nom propre et p rivé , que comme fondée 
de procuration de son mari. . v :
< D eu x ans après cette quittance, et le 3o juillet 1790, Pierro 
D epeyre est décédé à Bayonne.

En 1793, et le 9 m ars, Françoise Gom ichon a , pour la pre
m ière fo is , conçu l’idée de rechercher sa famille du .Bour
bonnais. i

Elle a pris pour prétexte une prétendue succession d un Antoine 
Gom icJi'in, oncle et grand-oncle com m un, qu’elle supposoit 
décédé à Passy près Paris; :'i< t >
- Elle a fait citer en conciliation Marie LaTont, veuve de Jean 
G om ich on , sur les différentes demandes qu’e lle ‘se propo'soit 
de form er, soit en partage de cette succession, r 

Soit en nullité de la transaction du 22 juin 17G3,
Soit en reddition et règlement du compte de tutelle qu’elle 

préte'ndoit lui être dû par Jean Gomichon , et de celu i qu 'elle  
■pouvoib devoir du c h e f de fe u  Silvaiu Gomichon  ,

Soit en désistement des biens provenus dè ses père et m ère, 
avec restitution de» jouissances, avec intérêts et dépens.

Cette citation a été suivie de procès verbal de n o n -co n ci
liation , et d’assignation au tribunal de Montluçon , 'en date 
du 3 septembre suivant.' - : " ir/! ,! v>

Cette action ne fut poursuivie1 par la veuve D epeyre’, que 
jusqu’au mois messidor an 2. '

Silence absolu depuis cette époque jusqu’au mois de frimaire 
an 9. 1 ' 1
i:lElle fit alors une première tentative en re p rise ,'q u i’ fut an-

nullée par jugement' du tribunal deL Monthiçon $ °et elle fu t  
Condamnée;aux dépens., t>i;‘ : c. ' ; 1 .nu
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' Elle forma une nouvelle action en reprise, au mois messidor 
an 11. ?! '
; Les parties s’occupèrent alors principalement de la« succession 
d ’Antoine Gomichon , oncle et grand-oncle com m un, qu’elle 
prétendoit être décédé à Passy près Paris, dont la veuve De^ 
peyre demandoit le partage. >

On lui opposa que pour demander le partage d’une succession, 
il falloit établir, i°. le décès de l’individu de cu ju s;
.. j2 0. Q u’il n’avoit pas laissé des héritiers plus p roches;
-, 5°. Q u ’il avoit laissé une fortune quelconque.

O n ajouta qu’il étoit de notoriété qu’Antoine Gomichon avoit 
jadis entrepris un com m erce de bœufs , qu il y  avoit fait de 
¿nauvaises affaires, et que se voyant accablé de dettes, il s étoit 
expatrié pour se soustraire aux poursuites de ses créanciers.

La Vcuvu D cj ,oyrc , convaincue par ces raisons , se rendit 
justice : elle se départit de son action ; et un jugem ent contra
dictoire , du 5 ventôse an 12, donna acte de ce  départem ent, 
et ordonna que les héritiers Gomichon défendroient au fo n d , 
dépens réservés. ;

Cette réserve des dépens est un peu étonnante, d’après le dé
partement prononcé juridiquem ent de l ’action principale q u i, 
jusqu’a lo rs, avoit occupé les parties ; mais ce qui est encore 
plus étonnant, c ’est que les héritiers Gomichon ont été con
damnés depuis à ces mômes dépens , comme on le verra par

la suite. ' <n
Q u o iq u ’il en soit, les parties ont ensuite procédé sur l ’objet

de la contestation relatif à la transaction du 22 juin 1763,, dpnt 
la veuve D ep eyre demandoit la nullité. >,. ?

Les héritiers Gom ichon l ’ont soutenue non recevable dans 
cette demande en nullité , attendu qu’elle avoit ratifié cette 
transaction, soit par la dem ande.qu’elle avoit fonnée conjoin
tement avec sorç^nari.^le 1.6 avril 17 8 7 , jten da nte, à fu  i>e déclarer 
pette transaction exécutoire contre les enip.n$ G o m ich o n co m m e
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'e lle  l’étoit contre le u rp è re , soit par la quittance notariée du ig  
avril 1788, de tous les intérêts du prix de la transaction, échus 
jusqu’alors.

'Nonobstant ces moyens qui sembloient décisifs, il est inter
venu un second jugement contradictoire, le i 3 fructidor an 12, 
q u i, sur le m otif que la ratification de la veuve Depeyre n’étoit 
pas form elle, « sans avoir égard à la fin de non-recevoir pro- 
« posée par les héritiers G om ichon, déclare nul l’acte du 22 juin 
« 1763 , qu’on date mal h propos du’- 22 juillet. »

Ce même jugement joint au fond une demande en provision 
qui avoit été formée par la veuve D epeyre.

Et pour être lait droit sur les fins et conclusions de la de
manderesse , ordonne tjuc parties en viendront à l audience, 
tous dépens réservés.

Ce jugement a éîé signifié à avoué le 26 floréal an i 3 ; et les 
choses sont restées dans cet état ju s q u ’au  2 juillet 1 8 0 7 ,  que la 
cause portée de nouveau, à l’audience, il est intervenu un troi^ 
sièmè jugement conçu en ces termes : 

j : ’ « Le tribunal donne acte de la déclaration faite par Me. Meu- 
« nier, qu’il n’a plus charge d’occuper pour les défendeurs; 
« donne défaut contre eux ; pour le profit, tient l’instance pour 

l €( reprise ; les condamne à rendre compte de la gestion qu’il 
« a eue dé la personne et biens de Françoise Gomichon ; à le 
« présenter et affirmer dans le m ois, par-devant le président 
cc du tribunal ;

« Les condamne à se désister des biens immeubles revenans 
« à la d ite  G o m i c h o n  d a n s  les s u c c e s s io n s  de ses père et m ère, 
« avec restitution dus jouissances, telles qu’elles seront fixées 
« par experts ;

cc Condamne lesdits défendeurs a ux dépens liquidés à  435 f .  
cc 5?. c. , au coût, levée et signification du présent jugement, n-

Ce jugement a été signifié à avoué le 8 juillet dernier, e t i  
domicile le 21 du même mois.



'> Les héritiers Gom ichon ont interjeté un premier appel au domi
c ile  élu par la veuve D ep eyre, le 5 août dernier: ̂  tant de ce  
dernier jugement que du précédent, du i 3 fructidor an 12 , et 

-ils ont réitéré cet appel à son dom icile, avec assignation èn là 
Cour d’appel à R iom , par exploit du 26 septembre dernier. .. 

Ils ont, par un autre exploit du même jo u r, dénoncé à Jean 
et Joseph D ep eyre, et à la femme Armet et à son m ari, lesdits 
D epeyre enfans et héritiers de Pierre D ep eyre, les poursuites 
exercées contre eux par Françoise Gom ichon, leur m ère et belle- 
m ère , avec sommation de les faire cesser, sinon, et à défaut de 
c e  fa ir e , ils ont protesté de les rendre garans et responsables 
de tous les évènem ens et de toutes pertes, frais, dépens, dom- 
jnages-intérêts.

Dans cet état de choses, les appelans demandent au conseil, 
i°. Si leur appel du premier jugem ent, du i 3 fructidor an 2, 

Cst recevable et fondé?
20. Si leur appel du second ju g em en t, du 2 ju illet 1807, est 

¿gaiement recevable et fondé?
- 3°. Et subsidiairem ent, dans le cas où le prem ier jugem ent 

seroit confirm é, si le second pourroit l’ê tre , soit dans la dispo- 
6ition relative au com pte de tutelle,

Soit dans celle relative au désistement prononcé contre les 
appelant ,

Soit dans celle  relative à la restitution des jouissances,
Soit enfin dans celle relative aux dépens?
4°* E n fin , si les héritiers Gom ichon sont en droit d’exercer 

une action en garantie contre les héritiers D ep eyre, et jusqu’où 
doit s’étendre cette garantie?



L e  SOUSSIGNÉ , qui a vu et examiné le mémoire i  con
sulter ci-dessus et des autres parts, ensemble toutes les pièces 
du procès, e s t  d ’ a v i s , sur les différentes questions proposées, 
des résolutions qui suivent.

' Sur la première question, qui consiste à savoir si l’appel des 
héritiers Gom ichon, du jugement .du i 3 fructidor an 12, est 
recevable et fondé , le soussigné estime qu’il y  a lieu de se dér 
cider pour l ’affirmative.

D ’abord il ne peut pas y  avoir de fin de non-recevoir à 
opposer aux héritiers Gom ichon contre cet appel.

L e jugement est a la vérité d u x3 fructidor an. 12 ; mais il 
n’a été signifié qu’à avoué le ’20 floréal an i3 ,  et il ne l’a été 
dans aucun tem ps'à domicile. O r , il n’y a que la signification 
à  domicile qui fasse courir le délai de trois mois , accordé pour 
interjeter appel d’un jugement contradictoire.

O’est ce q u i  est textuellem ent décidé par l ’article 14 <je Ja 
loi du 16 août. 1790 , dont là disposition a été expressément 
renouvelée par l ’article 443Jdu Code de procédure actuelle
ment en vigueur.

Cet appel est également fondé.
Ce jugem ent, sans avoir égard aux différentes approbations 

faites par la veuve D epeyre, de la transaction du 22 juin 1763, 
a  déclaré cet acte n u l, sur le fondement que ces approbations 
n étoient pas une ratification assez formelle.

■ L e s  p r e m i e r s  j i i g e s  ont pensé, et avec raison, que le traité 
du 22 juin 1763 étoit nul dans son principe , respectivem ent 
à Françoise Gom ichon, parce qu’il ¿toit fait par le mari seul, et 
q u il comprenoit des droits immobiliers appartenans à la femme.

Si ces droits immobiliers eussent été situés en coutume d'Au
verg n e  , ils auroient encore eu raison de regarder comme sans con
séquence les différentes approbations que Françoise Gom ichon
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(  IO )
auroit pu faire du traité de 1763, parce que ces droits immo
biliers étoient d otau x, que la loi les auroit rendus inaliénables, 
et que dans ce  cas elle n’auroit pu approuver ce  traité et le 
ratifier valablein nt qu’après le décès de son mari”.

Mais les biens immeubles dont il est question dans ce traité, 
étoient situés sous l’empire de la coutum e de Bombonnais > 
et cette coutum e les rendoit aliénables , avec le consentement 
de la fem m e, d’après ces expressions de l’article 225 de cette 
coutum e : « Mais il ne peut ( le  mari ) vendre ni aliéner les 
«.t héritagesde sadite fem m e, sans son -vouloir et consentem ent.»

D ’où il résulte qu’il ne faut dans cette coutum e, de la part 
de la fem m e, p o u r .rendre l'aliénation valable, que la preuve 
de son vouloir et consentement.

E t cette disposition est la m êm e, soit que la femme soit 
m ariée e n  coutum e u 'Auvergne , ou qu’elle le soit en coutum e 
de Bourbonnais, comme l’attestent un acte de notoriété de la 
sénéchaussée de Bourbonnais, du 6 juillet 1706, rapporté par 
A u ro u x , sur l’article 238 de cette coutum e, et le dernier com 
m entateur de la Coutum e d’A uvergn e, sur l’article 3 du titre 
14 , tome 2 , page 225.

Ces premiers principes une fois posés, il ne s’agit que de 
savoir si le  vouloir e t  consentement de Françoise Gomichon sont 
suffisamment établis par les actes que les appelans rapportent.

L e premier est la signification juridique, faite par le mari et 
la fem m e, de ce traité  du 2 2 juin 1763, à Marie Lafont, en 
qualité de tutrice de ses enfans, héritiers de Jean G om ichon, 
leur p è re , avec assignation devant le juge des lieu x, pour voir 
déclarer ce traité exécutoire contre eu x, com m e il l’étoit contre 
leur p ère; en conséquence, se voir condamner leur pa_yer la 
somme de Goo francs portée par ledit acte , avec intérêts et 
dépens.

Cet acte n’a pas besolndc commentaire : Françoise Gom ichon 
ne pouyoit pas m ieux exprimer son vouloir e t  conscntemene



à tout le contenu au traité du 22 juin 1763, qu’en en deman
dant elle-m êm e l’exécution en justice, conjointem ent avec son 
m ari, contre la veuve et les héritiers de celui qui l’avoit souscrit.

Mais cette première preuve du vouloir et consentement de 
la femme D epeyre a bientôt été suivie .d’une seconde preuve 
encore plus énergique. ,

L e  19 avril 1788, Françoise G om ichon, tant en son nom 
propre et privé , que com m e fondée de procuration de son m ari, 
a réglé compte avec Antoine Gom ichon, l’un des appelans, de 
tous les intérêts qui étoient échus jusqu’au jo u r , du capital 
de 600 francs, porté par le traité du 22 juin 1763.
. Ces intérêts se trquvèrept monter, les retenues .légales dé
duites, a la somme de 600 Tranca, qui fut comptée à Françoise 
Gom ichon , qui en consentit quittance devant G an ilh , notaire 
a u , bourg de Çhajinargue, « sans préjudice à elle des 600 fr. 
«  jde capital ,^et des intérêts qui pourvoient en échoir à l ’avenir, 
ce jusqu’à parfait p ayem en t, et de son hypothèque. » 
r ¡Q,n,a yu ,qu ’jl ne; falloit;.,Men.coutum e de Bourbonnais ..pour 

Valider : l’aliénation faite par le mari des biens de sa fem m e, 
que son 'vouloir et consentement.

¿O r, ici. ce vouloir etl consentem ent sont exprimés de la ma
nière la plus absolue, et dès-lors l’acte de 1763 doit être consi
déré comme aussi ; parfaitement régulier que si Françoise 
Gomichon y  avoit paru, puisque tout c e  qu’elle auroit pu faire 
auroit été d’y  donner son vouloir e t consentem ent, comme 
elle l’a fait par la demande en déclaration de titre exécutoire 
du 1G avril 1787, et par la quittance notariée du 19 avril 1788.

Ce seroit vainement que la veuve D epeyre croiroit, pour 
justifier les premiers juges, pouvoir tirer parti de la disposition 
de l’article i 338 du C o d e , sur les ratifications, car cet article 
prononce encore formellement sa condamnation.
I Après avoir dit, en e ffe t, dans quelle forme et dans quels 
termes ¡doit être, conçue la ratification d’une obligation, pour 
<kre valable, la loi. ajoute ;..rn ■ „¡j
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« A  défaut d’acte de confirmation ou ratification, i l  suffit 

« que l'obligation soit exécutée volontairem ent, après l’époque 
'« à laquelle l’obligation pouvoit être valablement confirmée ou 
’« ratifiée; »

Ici les parties étant régies par la coutum e de Bourbonnais, 
l ’acte du 22 juin 1763 pouvoit être valablement confirmé et 
ratifié dans tous les temps, à la différence de la coutum e d’Àu.- 
vergnè , qui n’auroit permis de le  confirmer et de le ratifier 
qu ’après le décès du mari. 1

'D è s-lo tsf, à défaut d ’acte de confirmation ou ratification, il 
suffisoit que l’acte lu t exécuté 'volontairement. 1

" O r, on ne peut pas nier que le traité'de 1763 n’ait été exé
cuté volontairem ent par Françoise G om ich on, soit par la de
m andé du t6 avril 1787, soit p arla  quittance du 19 avril 1788.- 

’ Et comme aux termes de ce  mente article « la confirm ation, 
«¡■‘ratification ou exécution volontaire, ‘dans les formes et à 
« l’époque déterminée par la lo i;  emporte la rénonfcihtîon' aux

I . J. , .■ 1 ■ V • >
« m oyens et'exceptions qu on pouvoit opposer cô iitrëcfe tà cte , 
te sans préjudice néanmoins aux droits des tiers, il en résulté 
que Françoise Gomichon est absolument non récevable à revenir 
contre ce traité du 22 juin 1763, e t’ q u e 'le  jugem ent1 qui l ’a 
déclaré nul ne’ peut subsister. : , •

E t c ’est ùn grand’ borilieùr qüé: cela"soit ’ainsi. On verra par 
la suite.combien ce traité étoit précieux pour1 toutes les parties*, 
et avec quelle vérité les- rédacteurs de cet acte ont dit dans le 
préam bule, «que toutes leurs demandes et p o u r su ite s  mettroibnt 
« les parties'dans le cas d avoir plusieurs sentences et arrêts de 
« l'a! Cour de parlem ent, qui aiiroient pu occasionner la pt^rte 
« totale dé leurs biens : . ‘ . pour à quoi'obvier, elles
« ont'traité et transigé , etc. » • • " :‘f> 1 ï • i l j . : ■ ; : ; r

.-> - v  0

Sur la seconde question, qui a  pour objet tle savoir si l’appel 
du jugement d ira  juillet i8Ô7Jest égalèiiïént rèdCviiblë ët fondé» 
il y  a aussi lieu de décider affirmatiVententi0  ̂ i:  ̂ 1 ' ■ ’
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D ’abord, il ne peut pas y  avoir de fin de non-recevoîr à 

opposer aux appelans ,
Soit parce que ce jugem ent, à la rigueur-, dévroit être ré

puté comme non avenu,  aux termés'cle Paiticle i 5 6 du Code 
de procédure , "attendu qu’il est rendu par défaut / et qu’il V a  

pas été mis à exécutidii ‘dans" le s 1 six mois’ de son obtention’, 
n ’ayant été signifié qu’au 'm ois de juillet "i8oç);; -

Soit parce que les appelans ont interjeté leur appel presque 
immédiateriïënt a p rè s  la signification qui1 leur en1 a été faite.
J A u  fond ; l’appel est fondé.  ̂ 11 <J.' ‘ '[
r  C ’es'f une Conséquence fok^ée dé ce 'qu i à été dit précédem 
m ent sur l’iippcl du jugement du i 3* fructidor an 12. 1 2 

Si en eflet il est démontré q ù e c e  premier jugement a mal 
à propos annullé le traité du 2.2 juin 1763, et que cet'acte  doit 
conserver toute sa force et vërtu ,ntbu ïné^ti;térmihÔcBritro- les 
partiesî "¿¿“ toutes le s1 condàmtliiàtionâ‘ • prononcées rcbntre'''les
appelant par le" second ju gem en t1/ to m b e n t;d’ëites-mémefe ;et

. * ; r:'' '•■)!/ , ! ;\ . ...disparoisaent. . . . \
Mais coinmev e n ‘Cour souveraine i r  faut1 d éfen d re^  toutes 

fins, il nous reste à ex’attiiner subsidiairemenli quèï se rb it'le  
sort dés1^£imès:'dans‘ léfrcas ôîfi,1 ¿ïm'tr&Mtbût£{mèt/ië1? lé ju g e 
ment d ü ;iS  fructiidoi;>ari',i2 ,:i^u:i déciarë’ Ie''tfaîtë nUI:,:!Wroic 
confirmé. .. f  tn o ^ n io O  Ooicntîjvrl 1; i:o;U;.<0: >

f Les psarti'è4uréntr,érôient RâIors *'dâns°l& d^düle'dês3discuksiôns 
qu’elles ont'voulu éfeiridrè par cè traité."0 «
. . .  _ * ■ -I ' .J--' 1. » t r. ................. ' . . ,. - * • : : * . • - . J

titres et les procédures qui auroient ' pu Jdil moins 'répandre 
quelques't’i'âits'de lumière ddnii chàbs? ! n 01 t ' i,v{

Quoi qu'il 'en3soit,*si*lé^ partWô^sônt'jà^Uis;forcëesr d1én ré&
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venir à ces anciennes contestations, il faudra du moins com 
m encer par infirmer toutes les dispositions de ce dernier jugement 

jdu 2 juillet 1807. ■ ,r ... /
La prejnière est conçue en ces,term es:

. ( ce. Les condamne à rendre com pte dp la gestion que leur père 
« a eue de la personne et biens deFrançoise Gom ichon ; à le 
« présenter et affirm er dans le mois , par-deyant le président 
a  du tribunal. » .

On a vu dansées fV ts que si Jean Gomichon avoit été tuteur 
de Françoise G om ichon, sa cousine, Silvain G om ichon, père do 
ladite Françoise, avoi^lui-piém e été tuteur de Jean Gom ichon, 
son neveu ; "r . ' « ! • ;

Q ue Jean G om ichon avoit formé demande à Silvain Gomichon, 
en reddition de ce com pte(de tu te lle , le 23 janvier 1745;

Q ue par. une s e n t e n c e  du çbÛtelaill de ^Ontll^ÇOn , du 2.4 matS
de,la mjâmp année, Silyain Gom ichon avoit été condamné à rendre 
çp -compte , sipon ,à payer à son neveu .3ooo fr. ppur( re liq u a t, 
avec intérêts et dépens ; ■ 1

Q ue ee com ptô n’a jamais été rendu ; que dès-lors cette somme 
de 3ooo francs étoit censée acquise à Jean G om ichon, ̂ vec les 
intérêts depuis 17 4 ^ jusqu’en 1763, que les pprtie^pi^t transigé 
tant sur compte- de ̂ tutelle que sur celuij <jue dçvpit Jean 
Gom ichon à Françoise G om ichon, sa cousine.

D ’après ces faits* ile s tc la ir  que les juges de première instance 
n’ont pu a n n u l l e r  ce traité de 1765, sans l’annuller pour toutes 
les parties 5rique çhacun a dû rentrer dans droits  ̂ que. d^s-

iors ils n’ont pu. ordonner que les héntipr^rendroient le çomptQ 
de tutelle demandé,pfir Françoise Çom ichon , et qu’ils le pré- 
çenteroient et affirmerpient d4Ils.(le mois,, par-devant le président 
du tribunal, sans ordonner en m êm e'tem ps que Françoise Go-* I ' 1 • ' . . • t> 1 • I' : •1 . r. , '., u  ̂ ‘
inlchon rendrplt, comme héritière de Silvain Gomichon . son

. 1  .  . , ' « i i » . '  , / .  ,  * - * » 1 ,  7

p è re , le compte de tutell^ (I14 à Jean g o m ic h o n , dqnt il avoit 
étfi fMt^ü^ftntérieiir.çment, d ^ au t d .̂ ce  ̂ le  jugement
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du 24 mars iy 4 5 , qui condamnoit ledit Silvain ÇJomîchon à
5ooo francs pour reliquat, avec intérêts et frais, seroit exécuté 
selon sa forme etrteneyr, ^  ; .... . ,(f .

Indépendamment que ce mode,de prononcer sur ce c h e f entre 
les parties, étoit de droit, puisque les. parties se devoient res
pectivem ent un jotiÇfipîerdpjtute^le^ ç^îj.uç Je-traité annpllé avoit 
également, ç.e compte -respectif pour objet, François,ç Gomichon. 
y  avoit elle-même doni?^ les m a in s, en ç e  quç par sa cédule en, 
conciliation / du 9 mars. ijq 5 \  elle avoit c o n d u jc  au règle,meiit 
« et reddition du compte de tutelle que leu Jean Gom ichon, son 
« cousin , a eue de sa personne et b ien s, çt de. celui que ladite  
cc requ éran te p *” * ■‘i*’ *'***'' t h i j  île Jeu Silv&in l Gçtnic/10/i. » 

Ce premier c h e f du jugement du 3 juillet, 1,807̂  contient, ençpre 
un autre m al-jugé m anifeste, en ce qu’ihest établi .par le,traité, 
du 22 juin 1763, que Jean Gom ichon qyoit fourn^spn compte, 
à Françoise Gomichon le i 3 août 1769, et que celle-ci et son 
mari y avoient fourni des débats le- 23 du même mois

D ès qu’il existoit un compte de tutelle ren d ^ et débattu, les* 
premiers juges ne devoient pas condamner les appelans à .rendre 
ce même compte r et à le présenter et affirmer dans, le mois , 
devant le président du tribunal; ils devoient seulement ordonner 
que les parties procéderoient en la forme ordinaire à l’apurement 
du compte rendu et débattu en 1769.

Ce premier ch ef du jugement du 2 juillet 1807, ne^ ourroit 
donc manquer d’être infirmé sous un double point de vue, quand, 
par impossible, le premier jugement du i3  iïuctidor an 12, q u i( 
annulle le traité du 22 juin 1763, seroit confirmé.

Il en seroit nécessairement de même de la seconde disposition 

de ce jugement, ainsi co n çu e:

« Les condamne à se désister des biens immeubles revenans 
« à ladite Gom ichon, dans les successions de ses père et m ère, 
« avec restitution des jouissances telles quelles seront fixées 
<< par experts. »
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Il faut distinguer dans çettec’(iispo3Îtion ce qui est relatif ali 

‘ cle’â1 i'rhm'eüiîlèâ, V i'c e 'q u i ’ëst relatif1 a  la 'restitution ’

Et d’abord, en ce qui est du désistement de^ im m éübles,Ta' 
disposition de ce jugéfrlënt ne peut se soutenir [‘ par plusieurs 
faisons égalem ent décisives. f' ; ‘ ' 1

lia  première âë tire dê 'ce’ que ¿éttè'^dëmande 'éii désistem ent 
¿ ‘ 'été' fórfnée’'Và(;uèmeAt Yn 'gïobo , J« dés biens’immeubles pro
ci ventié d es 'su ccessio n s 'd e ’-¿es’ pèrè ê t ' i i i è r e » ; 1 tandis que 
rô r‘dorinaiicéRde *'16677 ¿oils l’empire ̂ de laiqùelle Ta' demande a 
¿té form éel’ pbrtfÿit éxpressément'1, article 5 'du titre 'g , que dans 
toute dëmànde en m atière réelle ou désistement d’immeublës, 

l’ exploit de demandé devoit contenir, à peine de n u llité , le 
ïVcJttf,rTa3situdtiônyià1 Contenue, les teriâns et aboutissans, et la 
lia ture aVi Jm om ent/le l'exploit dé chaque héritage dont le f 
dësïstëmêtit"'étbit demiittdé ; '3 *■

Disposition qui'a été impérieusement renouvelée sous la même 
peinéf‘1dë n ullité , par l’art. 64 du nouveau Code de procédure. 
?/En sdcond liéü, leâbiëns d e là  maison Gomichon étoiènt restés 

indiVik!;JSilVain Gomichori1̂ ' péré de la veuvé D epeyre , les a.- 
jOiiisTqng-tëmps bn'tôtalité pendant sa tutelle de Jean Gomichon,

i Ji. i ; • ii,r 'i.son neveu.
I l  a  m ô m e  continué d’en jouir après l ’émancipation de son 

n eveu , jusqu’à sa mort arrivée en 1748. ‘ 11
■ J e a n , »de son côt é ,  devenu tuteur de là fille de S ilva in , en 

ar joui à son tour, to u jo u r s  par in d ivis  ; e t  les c h o s e s  étoient en 
cet état nu moment du traité du an juin 1763.

Dans cet état de choses , en supposant le traité de 17G3 an- 
millé , Françoise Gom ichon ne pouvoit pas former contre les 
représentais de Jean Gom ichon une demande en désistem ent, 
mais une action en partage dés biens indivis, qui est la seule 
je çu e  entre cohéritiers. 1 f

£,a-jurisprudence dò l i  Còiir óst constante à cet égard; elio
• ttnnulle
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emnulle journellement de pareilles demandes en désistem ent, e î 
renvoie les parties à se pourvoir par l’action en partage.

Com m ent, d’ailleurs, les appelans pourroient-ils aujourd’hui 
exécuter ce  jugement? D e quels objets pourroient-ils se désister, 
lorsque tous les biens de la fam ille n ’ont jamais cessé d’étre 
divisés ?

Sur quelle base pourroit se faire ce désistement? Q uelle est 
la  portion que Françoise Gom ichon prétend lui appartenir dan9 
ces biens? E st-ce le tiers , le  quart, la m oitié?

A ura-t-elle  le choix de la maison, du jardin, de telle ou 

zelle nature de biens?
O n sent que tout cela  seroit absurde, et qu’en pareille ma

tière il n'y a de juste, de raisonnable, de possible dans l ’exér 
cu tio n , que l’action en partage.

C e ch e f du jugem ent relatif au désistement des immeubles 
ne peut donc encore manquer d’étre infirmé.

Il ne. peut pas m ieux se soutenir dans la partie de cette dis-, 
p o sitio n  qui est relative à la restitution des jouissances.

En e f fe t , cette disposition est encore v a g u e , indéfinie ; on 
ne voit pas quand cette restitution doit com m encer, et quand 
elle doit finir.

Cependant cette explication n’est pas indifférente.
.O n  ne peut disconvenir que le  traité du 22 juin 1763, quand 

il seroit annullé pour Françoise G om ichon, ne doive avoir sa 
pleine et entière exécution pour Pierre D ep eyre, qui avoit, 
com m e m ari, l ’usufruit des biens de sa fem m e , et qui a pu 
valablement traiter de cet usufruit.

I l n’y  auroit donc, même dans la supposition de l’annulla- 
tion de ce  traité , aucune restitution de jouissances à prétendre 
de la part de Françoise G om ichon, depuis 1763, époque du 
tra ité , jusqu’en 1790 qu’il est décédé ; ce qui dim inue.de vingt- 
sept ans la restitution vague et générale prononcée par le juge* 
ment dont il s’agit.

G



- On pourroit ajouter que dans tous les cas il n ’y  auroit encore 
pas lieu à cette restitution de jouissances y depuis, le décès dé 
P ierre D ep eyre, jusqu’au mois de septembre 1793, que Fran
çoise Gomichon a formé sa demande én ar.nullation du traité 
de 1763, avec d’autant plus de raison, que les biens dont* il 
étoit question dans ce  traité étoient situés en Bourbonnais , 'où 
l ’aliénation en étoit perm ise, et que le traité de 1763 étoit par
faitem ent connu de Françoise G om ichon, puisqu’elle l ’avoit ap- 
p ro m é en 1787 et 1788. : - f

Il ne reste qu’à dire un m ot sur l’article des dépéns.:Ili'
Les appelans y  ont été condamnés indéfiniment et une 

grande partie de ces dépens avoit eu pour objet la demande en 
paitage de la succession d'Antoine G om ichon, dont elle avoit 
été obligée de se départir, et dont le département avoit été ho
m o l o g u é  par un jugement contradictoire du 3 ventôse an 12.•

C  est donc dans tous les points que ce jugem ent ne peut 
m anquer d’étre infirmé ; il faut même convenir que la rédac
tion en seroit inexcusable, si on ne considéroit qu’il a été rendu 
par défaut contre les appelans ; ce  qui doit aussi faire dispa- 
roltre toute espèce de préjugé que pourroit faire naître cette  
prem ière décision. »

' ‘ f t
Sur la dernière question du m ém oire, relative à l ’action en 

garantie contre les héritiers D e p e y re , et sur l’étendue de cette  
garantie , le soussigné estime que cette action est fo n d ée, et 
que l’étendue de cette garantie n ’a d’autres bornes que le quan
tum  interest des héritiers Gonichon.

II ne faut pas perdre de vue qu’on raisonne toujours dans 
la supposition invraisemblable que le jugem ent du 13 fructidor 
an 12 , qui annulle le traité du 12 septembre 1763, soit 
confirm é.

Pierre Depeyre a stipulé dans cet a c t e , tant en son nom  
qu’en qualité de mari et maître des droits et biens dotaux de
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Marie - Françoise G om îchon, son épouse; e t  à Vexécution et 
e n tr e  tellement de tout le contenu en cet a c t e , i l  a obligé 
tous ses biens présens et à  venir. ,
;uEn contractant cet engagem ent, il s’est soumis à toutes les 
conséquences qui en pourroient résulter; il a promis de faire 
valoir cet acte dans tout son contenu ; dès - lors il est devenu 
garant de tous les effets de son inexécution, j

O r , quels seroient les effets de cette inexécution , dans le  
plan ■ de la veuve D epeyre? D e  nouveaux comptes de tutelle , 
l ’éviction des biens aliénés, des restitutionssde jouissances qui ;  
suivant ses prétentions,, monteroient à ¡plus d’ un d em i-siècle, 

et d’énormes dépens. :..Mj ' r-'
Tous ces effets devroient être supportés par les héritiers

Depeyre. . ; J < . ; . :î •

• j tÇ ’ e s t 'ainsi que le t décident; Jes anciennes, et les nouvelles 
lois. Evicta res e x  empto actionem  ad pretium  duntaxat re- 
cipiendum  , sed a d  id  (¡uod interest, corn petit. Loi 70, au dig. 
d e'ev iètiw ' m i

Rousseau de la Com be, au mot éviction, n°. 6, explique ce  
ç u o d  interest en ces termes :;;

„ /'.« En cas d’éviction , l’acquéreur peut demander au vendeur, 
« non-seulem ent la restitution du prix , mais aussi ses dom-
cc mages - in térêts.......................... tout le profit que l ’acquéreur
cc eût reçu de la chose, si elle ne lu i avoit pas été évincée.

:Et le nouveau Code en  ̂donne une définition encore plus 
e x a c te , article i 65o , qui est conçu en ces termes : x 
r: cc Lorsque la-igarantie'à été prom ise, ou q u ’il n’a rien été 
cc stipulé à c e  s u j e t ,  si l’acquéreur est é v in cé , il a droit dû
« demander contre le ven d eu r, 1 ~

<c 1®. La restitution du prix;
;;•« 2°̂  Celle des fruits, lorsqu’il est obligé de les rendre au 
<1 propriétaire qui l ’évince ; . 1

cc .3 °«!:Lés frais faits sur la ;demande en garantie de Tacher 
çc te u r , et ceux faits par le demandeur originaire ;

C 4
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« 4°. Énfin les dommages «intérêts, ainsi qué les frais, e f  

« loyaux coûts du contrat. » V/\v
C e seroit vainem ent que les héritiers D epeyre voudraient 

exciper de ce  que la cession faite par Pierre D epeyre à Jean 
Gomichon-, de tous les droits mobiliers et immobiliers de sa 
fem m e , l’a été aux risques, périls et fortunes de ce dernier.,* 
sans autre garantie de la part de Pierre D epeyre que celle, d e  
ses faits et promesses. > - > > i . ■: > , >
- Il est évident que ce qui est aux risques , périls et fortunés 

de Jean G om ichon, c ’est île plus ou,moins de valeur des objets 
cédés ; ce  sont les dettes des père et mère de Françoise G o
michon , qui demeurent aux risques et périls de Jean Gom ichon 
sans répétition contre D epeyre et sa fem m e, i-

Mais au m oyen de la garantie de ses faits et prom esses, g a
rantie qui étoit d’ailleurs de droit, et au moyen de Rengage
m ent <1« foire exécuter et entretenir cet acte dans tout son 
contenu, il s’est incontestablem ent soumis à le m aintenir, à 
le  faire valoir envers et contre tous, et par conséquent àtouté» 
les suites que pourrait entraîner son inexécution.

Ce seroit encore en vain que les héritiers D epeyre préten
draient qu?il n’y a lieu , dans l’espèce , pour toute garantie, qu’à 
la restitution des deniers , parce que Jean Gom ichon connois- 
so itle  vice du traité, en ce qu’il traitoit des droits de la fem m e 
D ep eyre avec son m ari, en l’absence de cette dernière, et qu’ic i 
Le prix du traité de 1763 n’ayant pas encore été payé , cette 
garantie devient illusoire. '1
: ‘ Ce moyen seroit peut-être proposable, s’il s’agissoit d’un bien 
dotal, situé sous l’empire de la 'coutum e, d’A u vergn e,'à  raison 
de l’inaliénabilité rigoureuse des biens dotaux, fondée sur un 
statut négatif prohibitif. " *’ T •' »
. Encore les opinions étoiont-elles d iv in es sur'celte  question; 
et la plupart des jurisconsultes regardbient, dans c e  ca s, le  
mari com m e passible des dommages-intérêts<de l’ach eteu r,

'n;J •>:!.'1 z j; j : . , nr- »

v
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parce qu’il- rï’étoîf* pas'excu sableJ d’avoir‘contracté d esen gage- 
mens^qu’il 'n ’ëfoit 'pas çn^ tat'définir-,^ eti'què ces1 eirigâgemens 
ne pouvoient pas: étré ;lb jouet des verïts.°J an ni) f ni! 1, . iio: 

M ais'ïci'lès-biens1 qui drit-'dortrië !liç.u au tra ité  tdë iy 03 , sOM 
situés sous l’empire de la coutum e de Bourbonnais*1 Lès-bien» 
dotaux, dans cette coutum e, sont soumis au droit com m un; 
ils sont aliénable^ com m e ides^bieiis "'de-toute a'ùtrë n a tu r e l 

O r , dans le droit commun , une vente q u elcon q u e, même
«T-J \ < r

du bien d’autftii{ld6nriOTt lieu à des dommages-intéréts, lorsque 
l ’acquéreur se trouvoit évincé par le véritable propriétaire.

Rem  cilienam distraliere quem posse , nulla dubitalia est t 
nam emptio est, et ven ditio; sed res ernpton aufen potest. 
Loi 28, au dig. D e eontralunda cmplione.

f^endita re aliéna  , disent les interprètes, tenct contractus 
in prejudicium  ven ditoris , non domini. 

en dit or de evictione tenetur.
« La chose d’autrui peut être v e n d u e , et la vente en est 

« v a l a b l e ,  dit D espeisses, tom. i er.,p a g e  14 , n°. 7> à Ce que 
« le vendeur soit tenu d ’cviction. »

Rousseau de la Combe nous dit a u ssi, dans son Recueil de 
jurisprudence, au mot Vente , section i re. , n°. 2 , que «quoi- 
« que la vente du bien d’autrui soit valable , à Veffet de la ga- 
« rantie de Vacquéreur contre son vendeur , l’acquéreur peut 
« être évincé par le propriétaire. »

C ’étoit donc un point constant et de droit commun dans 
notre ancienne jurisprudence, que le vendeur, même du bien 
d’autru i, ne pouvoit être à l’abri de l’action en éviction , et 
des dommages-intéréts dûs à l’acquéreur.

Au surplus, les héritiers D epeyre peuvent ici d’autant moins 
échapper à cette action, que Pierre D epeyre n’a rien fait que 
du/vouloir et consentem ent de^sa fem m e  ,  com me.lü: p rouve^  

]a .demandec:dur,i;6 a v r i ls 787.,;et lia «jujftançç 
que s’il y  avoit, com m e-oadeisuppose.^ ¿atia.'l'ecjügement du i3
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fructidor. an 12 , insuffisance ,dans c e s :deux, ratifications cette 
insuffisance seront du; fait ¡de ;Pierre  D epeyre  a tte n d u  qu’il ne 
tenoit qu’à l u i , dans tous les tem ps, de la  rendre.plus fo rm elle , 
plus parfaite , et telle que c e. traité, de 1763 fu t à l ’abri de 
toute atteinte. f.
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A Riom de l'imprimerie T H IB À U D , imprimeur de la Cour d’appel,e t  libraire '̂ 

rue des T aules;m aison LA N D R IO T  Janvier 1810.. ' ;


